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LA LIAISON ROUTIÈRE PICHON-MAKTAR 

ET LE TUNNEL ROUTIER D’EL-GARIA

Depuis plusieurs années, la Direc
tion des Travaux Publics poursuit 
l'amélioration de la liaison routière 
Pichon-Maktar. Cette section consti
tue une partie de l'importante route 
G. P. 17 de Sousse à Tabarka qui 
par Kairouan, Pichon, Maktar, Souk- 
el-Arba et Aïn-Draham forme une 
« rocade » d'un puissant intérêt 
économique et touristique.

Cette route comportait une impor
tante lacune d'une longueur d'en
viron 22 kilomètres entre la route 
Pichon-Ousseltia (M.C. 66) et la fo
rêt de la Kessera. Cette lacune de 
la route était remplacée par une 
mauvaise piste impraticable en hi
ver. Le point le plus délicat de cette 
piste était constitué par le franchis
sement du col d'El-Garia (592 m. 
d'altitude) utilisé pour la traversée 
de la barre rocheuse qui limite à 
l'Est le plateau de la Kessera. Cette 
barre rocheuse à parois très abrupte 
vers l'Est domine d'une centaine de 
mètres la vallée de l'Oued El Kerd, 
qui devient un peu plus loin l'Oued 
El Merguellil et constitue l'amorce 
de la plaine de Kairouan.

Le franchissement de cette barre 
présentait des difficultés importan
tes : la première solution envisagée 
consistait à  faire suivre à  la route 
le tracé de la piste. Mais la nécessi
té de limiter les rampes à  des va
leurs acceptables aurait entraîné 
des terrassements importants.

Une autre solution fut donc étu
diée r En un point cette barre ro
cheuse s'amincit : elle comporte 
même une ouverture, la gorge étroi
te que s'est creusée l'Oued Ahfar 
avant de tomber en cascade pour 
rejoindre la vallée de l'Oued El 
Kerd. Il ne pouvait être question de 
faire emprunter cette gorge par la

route car les accès le long de la fa
laise étaient impossibles. On a alors 
été conduit à concevoir l'établisse
ment d'un tunnel franchissant la 
barre aü voisinage de la gorge.

Ce tunnel est actuellement ache
vé et mis en service. Il a  une lon
gueur de 71 m., une largeur de 9 
mètres 15 et une hauteur de 6 m .18 
à  la clef. Il a nécessité un déblai de 
3.650 mètres cubes dans le rocher. 
Sur presque toute sa longueur il est 
creusé dans le calcaire lutétien et 
le rocher a  pu être laissé à  nu sauf 
à l'extrémité ouest où on a  rencon
tré des marnes qui ont dû être pro
tégées par un revêtement et en cer
tains points où, des chutes de ro
cher étant à craindre, on a  dû effec
tuer des anneaux de protection en 
béton. Les têtes du tunnel qui, par 
suite de la forme de la falaise ro
cheuse sont biaises ont fait l'objet 
d'un revêtement en moellons têtués.

L'accès au tunnel côté Pichon est 
constitué par des rampes dé 2 à 3 
pour cent en moyenne, longeant la 
falaise et traversant des zones d'é- 
boulis qui ont dû être dégagés à 
l'explosif. Ces rampes comportent 
une série de petits ouvrages d'art 
(dalots et aqueducs voûtés) destinés 
à  permettre les passages des eaux 
dévalant de la falaise.

Du côté Maktar un pont en béton 
armé à 2 ouvertures de 4 m. sur 
l'Oued Ahfar se trouve situé à pro
ximité immédiate de l'entrée du tun
nel. Au delà de ce point la piste 
subsiste encore sur une longueur 
d'environ 9 km. Elle comporte des 
cassis sommaires avec des virages 
en épingle à cheveux et des rampes 
très fortes en certains emplace
ments. Les travaux de construction 
des ouvrages d'art de la section de
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route qui remplacera cette piste 
sont en cours d'exécution.

Ce tronçon de route Kairouan- 
Maktar dès à présent utilisable en 
tous temps (sauf bien entendu les 
interruptions dues aux crues de 
l'Oued Merguellil qui viennent cou
per les accès à partir de Kairouan) 
constitue du point de vue économi

que et touristique un itinéraire très 
intéressant. Le tunnel d'El Garia qui 
est le seul tunnel routier de la Ré
gence mérite de retenir l'attention 
des touristes qui veulent connaître 
les beautés de la Tunisie.

G. MEUNIER,
Ingénieur en Chef, 

Direction des Travaux Public.

LES INDUSTRIES DU CUIR EN TUNISIE

En 1939, dans le domaine cuirs et 
chaussures comme en tant d'autres, 
la Tunisie exportait la matière pre
mière (peaux brutes) et importait des 
produits fabriqués (cuirs tannés,
chaussures.... ), autant dire que le
traitement du cuir et sa transforma
tion relevaient presque exclusive
ment de méthodes artisanales.

Seules deux tanneries-mégisseries 
et une petite mégisserie fabriquaient 
industriellement de faibles quantités 
de cuirs à semelles et de petites 
peaux de choix inférieur qui alimen
taient principalement deux fabriques 
d'espadrilles et quelques modestes 
ateliers de fabrication de chaussu
res.

Des tanneries-mégisseries artisa
nales installées à  Tunis, Kairouan, 
Sfax et Djerba approvisionnaient les 
artisans des souks (belghagis, cor
donniers, selliers, maroquiniers) dont 
l'activité permettait de couvrir les 
besoins en articles traditionnels.

Pendant les hostilités, la Régen
ce qui ne pouvait plus compter sur 
les importations métropolitaines, 
s'est trouvée dans l'obligation d'as
surer sa consommation en articles 
chaussants.

Dans ce but trois tanneries se sont 
équipées industriellement : la plus 
importante, celle de La, Manouba, 
s'est spécialisée dans la fabrication 
des cuirs à semelle et des box-calf.

Pour l'utilisation des peaux d'ovins 
et de caprins douze mégisseries se 
sont installées.

Ces tanneries et mégisseries ont 
permis à cinq fabriques de chaus
sures de se créer ou de se dévelop
per : de plus une centaine de peti
tes entreprises ont pu se monter grâ
ce à des ateliers mécaniques spé
cialisés dans la couture des semel
les et le finissage.

La production de ces fabriques et 
de ces ateliers s'est intensifiée cha
que année de telle sorte que trois 
ans après la Libération les chaussu
res étaient vendues librement.

Quelques chiffres témoignent élo
quemment du développement des 
industries du cuir au cours des der
nières années.

En 1938, la Tunisie a exporté 1.000 
tonnes (la majeure partie de sa 
production) de peaux de bovins 
(quantité qui permet la fabrication 
d'environ 500 tonnes de cuirs et box- 
calf).

Actuellement non seulement tou
tes les peaux de bosins sont absor
bées par les tanneries locales mais 
il est nécessaire de recourir à l'im
portation (500 tonnes de cuirs verts 
de bovins doivent être recherchées 
sur les marchés extérieurs).

C'est surtout depuis 1945 que la 
tannerie locale a pris un essor ap
préciable du fait de l'amélioration de
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